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COMMUNE DE VALERGUES 

PROCES-VERBAL de la séance du conseil municipal 
 du 06 décembre 2017 

 
Le six décembre 2017, à 18 heures 30, en mairie de Valergues, s’est tenu la séance du conseil 
municipal, sous la présidence de Monsieur le Maire Jean Louis BOUSCARAIN. 
Présents :  
Mmes ASTIER Stéphanie, BREYSSE Clarisse  POHL Catherine,  
TORTAJADE Céline, MM. BOCQUET Philippe, DIDIER Renaud  
BOUSCARAIN Jean-Louis,   DUCROT François  LIGORA Gérard 
PECQUEUR Fabrice, Patrick ALEYRANGUES 
MARTINEZ Eloi  FOUTIEAU Patrice 

Pouvoirs 

ROVIRA Louis à PECQUEUR Fabrice 
ESCALA Brigitte à POHL Catherine 
DUBOIS-LAMBERT Sandrine à Céline TORTAJADE 
LIBES Pierre à BOUSCARAIN Jean-Louis 
DERAI Alexandra à ASTIER Stéphanie 
SUAU Jean-Louis à Patrick ALEYRANGUES 

 
M. François DUCROT est désigné secrétaire de la séance. 

 

L’ordre du jour porte sur les points suivants :  
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 novembre 2017 
2. Régime Indemnitaire (RIFSEEP) – Intégration des agents de maîtrise et adjoints techniques 
3.  Marché entretien voiries et espaces verts 
4. Décision modificative 
5.  Convention assistance à maîtrise ouvrage avec l’Or Aménagement (SPLA) 
6. Lancement consultation pour travaux et aménagements de voiries et accès PMR (personnes à 

mobilité réduite) 
7. Contrat agent polyvalent pour une durée 20 h (vacances Noël) 
8. Acquisition parcelle  
Questions diverses 
 

Intervention en début de séance de Ugo Bianchin et Raouti Berrokia (Agglomération du Pays de l’Or) 
concernant l’Espace jeunes de Valergues afin d’informer les élus de l’évolution de cet espace avec 
notamment la mise en place de nouveaux dispositifs impliquant plus les ados (« semi-nocturnes » 
débat autour d’un film par exemple, « semaine d’action », mini séjours, mutualisation etc…). 
 
1. Approbation du procès-verbal des séances du 15 n ovembre 2017. 
 

Pour : 18   Contre : 0 Abstentions: 1 
 
2. Régime Indemnitaire (RIFSEEP) – Intégration des agents de maîtrise et adjoints 

techniques (arrêté du 16/06/2017) : 
Monsieur le maire informe l’assemblée que cet arrêté permet de transposer le RIFSEEP (Régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) aux adjoints 
techniques et aux agents de maîtrise territoriaux. Pour mémoire, une délibération avait été prise le 26/01/2017 
(n°10/26012017) décidant d’instaurer le régime du RIFSEEP pour tous les autres agents sur la commune. En 
conséquence, à compter du 1er janvier 2018, le RIFSEEP sera applicable aux cadres d’emploi des  agents de 
maîtrise et adjoints techniques de la collectivité. 
 

Pour : 19   Contre : 0 Abstentions: 0 
 
3. Marché entretien voiries et espaces verts Année 2018 : La consultation a été lancée le 16 

novembre. Une seule proposition a été reçue. Celle de l’entreprise « Régie d’Emplois 
Services du Pays de Lunel » pour un montant de 54 204 € qui se décompose en : 

� Nettoyage des rues et places  39 155 € 
� Entretien des espaces verts    8 554 €  
� Entretien du Jardin des Cigales   6 495 € 

 

Pour : 19   Contre : 0 Abstentions: 0 

Nombre de conseillers 
municipaux 

19 

Membres en exercice 19 

Membres présents : 13 

Pouvoirs :  6 

TOTAL 19 
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4. Décision modificative 
 
a) Fonctionnement  
COMPTES DEPENSES 

       
Sens Section  Chap Art. Objet Montant 

D F 011   Charges à caractère général    23 200,00 €  

D F 012   
Charges de personnel et frais 
assimilés      9 300,00 €  

D F 023   
Virement à la section 
d'investissement    87 800,00 €  

D F   TOTAL FONCTIONNEMENT 120 300,00 
COMPTES RECETTES      

Sens Section Chap Art. Objet Montant 
R F 013   Atténuations de charges    11 000,00 €  

R F 70   
Ventes de produits fabriqués, 
prestations de services      4 800,00 €  

R F 74   
Dotations, subventions et 
participations  104 500,00 €  

R F   TOTAL FONCTIONNEMENT 120 300,00 
 
 
b) Investissement 
COMPTES DEPENSES        

Sens Section  Chap Art. Objet Montant 
D F 23   Immobilisations en cours 87 800,00 
D F   TOTAL INVESTISSEMENT 87 800,00 

COMPTES RECETTES 
     

Sens Section Chap Art. Objet Montant 

R F 021   
Virement de la section 
d'exploitation 87 800,00 

R F   TOTAL INVESTISSEMENT 87 800,00 

  
 

    
  Pour : 18   Contre : 0 Abstentions: 1 

 
5. Convention assistance à maîtrise ouvrage avec l’ Or Aménagement (SPLA)  

Dans le cadre du permis d’aménager du lotissement Mas Mezeran, il est nécessaire de 
signer une convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec l’Or Aménagement afin de 
faire participer l’aménageur aux différents travaux nécessaires sur le domaine public. 
Monsieur le Maire propose au conseil de signer cette convention. 

 
Pour : 19   Contre : 0 Abstentions: 0 

 
6. Lancement d’une consultation pour travaux et amé nagements de voiries et accès PMR 

(personnes à mobilité réduite) 
Monsieur le maire informe le conseil municipal que certaines voies communales nécessitent 
des travaux, aménagements, accès PMR. Il est donc nécessaire de lancer une consultation 
pour tous ces travaux et aménagements. Le conseil doit autoriser Mr le Maire à lancer cette 
consultation. 

 
Pour : 19   Contre : 0 Abstentions: 0 
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7. Contrat agent polyvalent pour une durée de 20 h (vacances Noël) 
Pour faire face à des besoins concernant l’entretien des bâtiments communaux, non 
satisfaits pendant les vacances scolaires de Noël 2017, Monsieur le Maire propose de 
recruter un agent polyvalent d’entretien,  sous contrat CDD pour une durée totale de 20 h 
dans la période du 26 décembre 2017 au 05 janvier 2018. 
Il est demandé au conseil de délibérer. 
 

Pour : 19   Contre : 0 Abstentions: 0 
 

 
8. Acquisition parcelle A98b 

Les propriétaires souhaitent vendre à la commune une partie de la parcelle A98 cadastrée 
A98b d’une superficie de 478 m². Cette parcelle, située Rue de la Mairie, en zone urbaine, en 
emplacement réservé n° 25, est à détacher d’une propriété de plus grande étendue. La 
commune propose d’acquérir cette parcelle au prix de 180 000 € (cent quatre-vingt 
mille euros) maximum. 
 

Pour : 19   Contre : 0 Abstentions: 0 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire déclare la séance close à 19 h 45 heures.  
 
 

 
Le Maire, Jean-Louis BOUSCARAIN 

 
 

 


